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LETTRE DATEE DU 3 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL RE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DE L’EGYPTE AUPRES DE L’O~ANSSATIQN DES NATIONS UNIES 

J’ai l’honneur de vous faite tenir ci-joint une lettre du 3 février 1984, qui 
vous est adressée par 1’Obsetveteut permanent de l’Organisation de libération de la 
Palestine. 

Je vous sautais gré de bien vouloir faite distribuer la lettre en question 
comme document du Conseil de sbcutit&. 

L'a ssadeur, 

/ . . . 
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Annexe 

Lettre datée du 3 février 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par 1’Observateur permanent de l’Organisation de libération- 

@ la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

D’ordre de Yasser Arafat, président du Comité exécutif de 1’0rgantsation de 
libércrtion de la Palestine, j’ai l’honneur d‘appeler d’urgence votre attention sur 
les faits ci-après. I.& mardi 31 janvier 1984, des étudiants palestiniens de 
l’université de Bir Zeit, sur la rive occidentale palestinienne rx-c-upke par Israël, 
ont organisé une grève pour protester contre l’attentat criminel au cours duquel 
deF colons sionistes ont tenté de faire sauter la mosquée d’Al-Aqsa, a JGrusalem. 
Cette gréve n’était pas accompagnée de manifestations. 

Le Jeudi 2 février, les autorités israéliennes d’accupation orit fermé pour 
trois mois l’ancienne Université de Bir Zeit, de sorte qce 1 400 6tudiznt.s 
palestiniens se trouvent privés d’enseignement. Les facultés de sciences, de 
littérature et de commerce ont été fermées. Le Bureau de l’?Sminfsiration et. des 
services (entretien et cuisines) et le Département des affaires des étudiants et du 
personnel ainsi que le Bureau des relations publiques ont également été fermés. 

Cette dernière mesure rdprassive s’inactit dans le cadre de la politfgue des 
autorites israéliennes d’occupation qui consiste à s’immiscer directement dans des 
affaires relevant des établissements d’enseignearent. Vous vous souviendrez que 
l’Organisation de libhation de la Fahstfne a déjà port& & votre attention 
plusiwrs cas où les autorfth d’occupatio. avaient suspendu les cours dans tous 
les établisse=nts d’en%eignePaLtnt pahstrniens empkhant ainsi les étudiants de 
passer leurs %x~ns. 


